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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN VELO A  

ASSISTANCE ELECTRIQUE A TITRE GRACIEUX 
 

 

 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES,  
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le 
numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue Pierre 
Sémard 06131 GRASSE cedex et représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de la dite 
Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes par la délibération 
n° DL2020_049 en date 16 Juillet 2020 visée en sous-préfecture de Grasse le 23 
Juillet 2020. 

 
Dénommée ci-après « CAPG »  

 
                                                                                             

 D’une part, 
 
ET 
 
La Ville de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 210 600 698 00018, dont 
le siège se trouve Place du Petit Puy et représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de la dite Ville de 
Grasse, habilité à signer les présentes par la décision n° ………………………………..en 
date ………………………….2020 du  visée en sous-préfecture de Grasse le 
………………………………………. 

 
 

Dénommée ci-après « Ville de Grasse »  
 
 

                                                                                              
D’autre part, 
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PREAMBULE 
 

Dans le cadre de son accompagnement des entreprises publiques et privées 
inscrites dans des démarches DPM, ainsi que dans le développement de sa 
politique cyclable, la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse souhaite 
mettre à disposition gracieusement un VAE pour les salariés de la Ville de Grasse 
dans le cadre de leurs déplacements professionnels, afin de leur faire découvrir 
ce mode de déplacement. 
 

IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1er - OBJET  
 
L’objet de la convention est de définir les modalités de mise à disposition à titre 
gracieux d’un Vélo à Assistance Electrique par la CAPG, en faveur de la Ville de 
Grasse. 
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU VAE 

 
La marque et le modèle du VAE mis à disposition est un « Winora, Yucatan 8 »    
 

Le VAE est mis à disposition avec accessoires suivants : casque, antivol, pompe, 
kit de réparation et sacoche.  
 
ARTICLE 3 : DESTINATION DU VAE 

 
Le VAE, tel que détaillé, est mis à disposition par la CAPG pour permettre aux 
salariés de l’entreprise d’expérimenter ce moyen de déplacements pour leurs 
trajets professionnels. 
   

Le VAE demeurera affecté au seul usage prévu par la présente convention et 
devra être utilisé par le salarié de l’entreprise pour l’activité correspondante à 
l’objet tel que défini dans l’article 1, à l’exclusion de toute autre activité.   
 
ARTICLE 3 : OBLIGATION DE LA VILLE DE GRASSE 
 
Il est demandé à la Ville de Grasse, pour des objectifs de suivis statistiques, de 
s’assurer un état avant et après chaque utilisation. Une feuille de suivi sera 
transmise et devra être remplie avant et après chaque usage (Km au départ, Km 
à l’arrivée, Km parcourus, lieu du déplacement). Ces données essentielles 
permettront à la CAPG de réaliser des statistiques d’utilisation. 
 
ARTICLE 4: MODALITES FINANCIERES 
 
La présente convention est consentie à titre gratuit.  

ARTICLE 5: ENTRETIEN ET REPARATION 

La Ville de Grasse s’engage à maintenir le VAE en parfait état et ne pourra 
apporter quelconques modifications techniques. 
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Il est convenu que la CAPG prendra à sa charge l’entretien et les réparations 
courantes du VAE durant la mise à disposition. 

ARTICLE 6 : ASSURANCE 
 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse ne pourra pas être tenue 
pour responsable des éventuelles pertes, vols ou dégradation des VAE, ainsi que 
des accidents mettant en cause leur utilisation. 
 
 
ARTICLE 7 : ETAT DES LIEUX 

 
7.1 Etat des lieux à la remise 

 
Un état des lieux contradictoire signé des deux parties sera établi et annexé à la 
présente convention. 

 
7.2 Etat des lieux à la restitution  

 
Une visite contradictoire sera effectuée lors de la restitution du VAE à la CAPG, 
également en présence des deux parties, lesquelles établiront et signeront un 
état des lieux. 

 
ARTICLE 8 : GARANTIE ET RESTITUTION  
 
En cas de dégradation, la CAPG se réserve le droit de demander à la Ville de 
Grasse un remboursement couvrant les frais de réparation ou un remboursement 
de la valeur totale du VAE (valeur 1900€) en cas de non-restitution de ce 
dernier.  
Pour tout dommage, la CAPG se retournera contre le salarié ou l’entreprise 
mentionnée ci-dessus et cette dernière pourra se retourner à son tour contre 
le(s) salarié(s) responsable(s). 

 
ARTICLE 9 - CARACTERE PERSONNEL DE LA MISE A DISPOSITION 
 
L’entreprise s’interdit de concéder, sous-louer à quiconque ou prêter 
gratuitement le VAE à d’autres personnes que ses salariés. 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et 
seront joints à la présente avec accord des parties signataires. 

 
ARTICLE 11 – DUREE ET REVOCATION 
 
La présente convention est consentie à titre précaire et révocable pour la durée 
durant laquelle le VAE sera mis à disposition. 
Le VAE est mis à disposition par la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse à titre gracieux pour une durée d’un mois. 
Soit du 16/11/2020 au 16/12/2020 
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La présente convention pourra être résiliée de plein droit pour motif d’intérêt 
général ou en cas de non-respect des engagements ou des clauses prévues dans 
cette convention. 
Le VAE pourra être temporairement réquisitionné par la CAPG le temps que celui-
ci fasse l’objet de son flocage. La CAPG devra prévenir l’agent de la Ville de 
Grasse 24h avant afin que cette personne ramène le VAE à l’agence commerciale 
SILLAGES (109 avenue Pierre Sémard – 06130 Grasse). Une fois le flocage 
terminé, l’agent de la Ville de Grasse pourra venir récupérer le VAE dans ce 
même lieu. 

 

ARTICLE 12 : RESILIATION ET INDEMNITE 
 

Toute résiliation, quel qu’en soit le motif, ne pourra donner lieu au versement 
d’une indemnité par l’une ou l’autre des parties. 

 
ARTICLE 13 - LITIGE 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 
convention, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des 
tribunaux territorialement compétents mais seulement après épuisement des 
voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.). 

 
ARTICLE 14 : ELECTION DOMICILE 

 
Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection 
de domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente 
convention. 
 
Annexe :  

- Etat des lieux d’entrée et de sortie  
- Suivi à remplir avant et après chaque utilisation 

 

 

 

Fait à GRASSE, en double exemplaire, 
le………………………………………………………………… 

 
 

Pour la CAPG 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse, 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Pour la Ville de Grasse 
Le Maire, 

 
 

 
 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse, 

Vice-président du Conseil 
départemental des Alpes-

Maritimes 


